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LUCIE CROTEAU,

Je suis née à St-Ferdinand, ma famille y est enracinée depuis sept générations. J’ai quittée la
région pendant dix ans et j’y suis revenu en 1980 pour y rester. J’habite maintenant dans le
secteur de Vianney depuis 22 ans avec mon conjoint Claude Charron natif de Joliette. Nous
avons deux enfants.

Nous nous sommes impliqués bénévolement dans notre communauté à plusieurs niveaux, soit
scolaire, municipal, culturel et pendant les 15 dernières années au domaine récréotouristique
avec le Centre de ski de fond « La Clé des Bois» de St-Ferdinand.

Depuis les années ‘70 des gens de partout au Québec ont été conquis par la beauté des
Appalaches et ont choisi comme terre d’accueil St-Ferdinand pour son lac, ses montagnes et la
qualité de vie qu’on y retrouve. Ils ont contribué à la construction, l’enrichissement et
1 ‘évolution de notre communauté en s’y installant et en y fondant une famille. Le partage de la
culture et du savoir des gens venus d’ailleurs avec ceux des gens d’ici font de cette diversité
une de nos plus grandes richesses. J’aime notre région et j’ai à coeur d’en préserver
l’environnement, l’harmonie et la beauté par respect pour les générations futures.

L’annonce par la société d’Hydro-Québec d’un projet de parc industriel éolien de 50 éoliennes dans
notre milieu de vie, soit dans le secteur de Vianncy à St-Ferdinand, de Ste-Sophie et de St-Pierre
Baptiste, mc préoccupe au plus haut point.

Notre droit à l’information a été sérieusement brimé. Est-il normal que la population du
secteur Vianney et de Ste-Sophie, touchée directement par le projet du parc industriel implanté
dans leur milieu de vie, en ait appris l’existence au télé journal de radio-canada?

Les soirées d’informations organisées par le promoteur l’ont été après la signature de contrats
d’option et l’installation de tours de mesure de vent. J’ai assisté à la première soirée
d’information qui a eu lieu au Manoir du Lac William de St-Ferdinand en décembre 2008, soit
six mois après qu’Hydro-Québec eut retenu le projet et 3 ½ ans après les premières signatures
de contrats. On nous a mis devant des faits accomplis.

Nous avons reçu le premier bulletin d’information distribué par le promoteur fin juillet 2009
soit 15 mois après la fin de l’appel d’offres. Par contre, plusieurs signataires de contrats avec
la compagnie Énerfin ont été rencontré plusieurs dizaines de fois pendant les dernières années
par le promoteur, la MRC de l’Érable, l’UPA, le syndicat des producteurs forestiers et les élus
municipaux. Recevoir de l’information à ce stade-ci me semble très tardif dans un processus de
consultation. La Loi sur le développement durable est pourtant très claire: «La participation
et l’engagement des citoyens et des groupes qui les représentent sont nécessaires pour
définir une vision concerté du développement et assurer sa durabilité sur les plans
environnemental, social et économique. »

Un comité de suivi a été formé sans qu’aucun avis public ne soit distribué à la population afin
d’inviter des citoyens à y siéger. J’y vois là un manque total de respect envers la communauté
d’accueil. Dès le début les acteurs principaux du projet on pris pour acquis que toute la
population serait favorable à ce projet.
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Différents groupes comme la Chambre de Commerce, le CLD de l’Érable, l’UPA, certains
groupes sociaux et individus présenteront un mémoire en faveur du projet éolien de l’Érable.
En se fiant à la présentation par la compagnie Énerfin et la firme d’étude conseil SNC Lavalin ils
n’y ont rencontré aucun problème encore moins d’impacts négatifs sur la communauté
d’accueil parce que la population ne fait pas partie de l’étude.

SCN Lavalin nous démontre que les oiseaux, les poissons, le petit gibier et les gros mammifères
ont été répertorié ainsi que leur habitat naturel. Les animaux seront les premiers à fuir la
région si ce projet voit le jour.

Les 132 familles qui habitent à moins de 1.5 kilomètre des turbines et qui sont directement
touchées par la zone industrielle du parc éolien de l’Érable dans le secteur de Vianney et de
Ste-Sophie n’ont jamais été visitées par qui que ce soit et encore moins consultées. Je fais
partie des 132 familles d’êtres humains qui habitent sur ce territoire et ce nombre ne
comprend pas les familles des municipalités voisines comme Irlande, St-Julien et Ste-Hélène
qui sont elles aussi situées à moins de 1.5 kilomètre des éoliennes.

À plusieurs reprises, depuis la dernière année, nous avons demandé à la compagnie Énerfin, à
la MRC de l’Érable ainsi qu’au comité de suivi de nous fournir une carte où on aurait pu voir la
situation de nos résidences par rapport aux éoliennes, mais en vain. Nous avons été
complètement rayés de la carte car aucune résidence n’apparaît sur celles qu’on nous a fait
parvenir. Nous avons situé nous-mêmes sur la carte les résidences de notre secteur et nous
avons pu constater que 22 éoliennes de 85 à 98 mètres de hauteur encercleront notre
résidence située dans le rang 2 sud dans un rayon de 5 kilomètres, la plus près étant à 1
kilomètre. Quand un projet de cette importance se fait au détriment des résidents mieux vaut
les effacer de la carte et les ignorer comme cela a été fait.

Aucune étude n’a été menée dans le secteur de Vianney et de Ste-Sophie afin d’évaluer les
impacts négatifs sur la qualité de vie de ses citoyens (nes). Les acteurs principaux du projet
n’ont pas cru bon de nous rencontrer afin de nous informer et encore moins de nous consulter
sur l’implantation dans notre secteur de ce méga parc industriel qui changerait à jamais notre
vie et notre environnement.

Nous subissons déjà plusieurs impacts négatifs depuis l’annonce de ce projet en mai 2008.
Nous vivons continuellement dans l’angoisse et le stress causant ainsi de l’insomnie. Notre
santé physique et psychologique est grandement affectée. Discrimination envers une partie de
la population, atteinte à la réputation d’individus et intimidation font que la paix et l’harmonie
sociale sont sérieusement ébranlées.

Les propriétaires des quelques commerces situés dans la zone industrielle visée n’ont jamais
été visité par qui que ce soit afin de connaître leurs préoccupations et d’en évaluer les impacts
négatifs sur leur clientèle avant et pendant l’implantation du projet. J’ai un salon de coiffure
dans le secteur de Vianney et l’arrivée de ce projet aura de lourdes conséquences sur ma
clientèle qui provient du secteur de Vianney ainsi que des municipalités environnantes.
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J’opère mon salon de coiffure depuis 15 ans. La hausse considérable du trafic lourd et intense
en circulation dans notre secteur pendant la durée de l’implantation du projet, soit de 7h00 à
19h00 pendant 2 ans, pourrait mette en péril l’existence même de mon commerce.

Quand j’ai demandé mon permis pour ouvrir mon salon de coiffure dans le rang 2, le règlement
municipale met permettait de placer une affiche de l2po X l4po sur le mur de ma résidence. Il
m’était interdit de la placer sur le bord de la route à cause de l’impact visuel négatif en milieu
agricole. Alors je m’explique mal qu’on permette à une compagnie espagnole d’ériger 50
éoliennes de 450 pieds de hauteur dans le même secteur que mon salon de coiffure. Qu’en est-
t-il de l’impact visuel négatif de ces éoliennes en milieu agricole?

Les activités journalières de la population locale ainsi que les activités récréotouristiques de la
région seront grandement perturbées par ces travaux gigantesques. Ça prend des années à
construire une vie régionale active avec des services, des activités récréotouristiques et
socioculturelles adaptées aux besoins d ‘une collectivité. Il est donc important de prendre
toutes les mesures nécessaires pour maintenir l’équilibre entre la qualité de vie des citoyens et
le développement économique d’une région.

L’arrivée d’une entreprise étrangère dans une communauté peut paraître pour certain une
très bonne nouvelle, mais malheureusement les préoccupations profondes des citoyens
directement visés par ces projets industriels en milieu habité sont sérieusement négligées,
voir même ignorées. Les maigres retombées économiques prédominent sur tout le reste.

Après avoir été totalement exclu du processus de consultation par le promoteur ainsi que par
nos élus, comment pouvons-nous espérer être respecter pendant les 20 prochaines années
après l’implantation du parc éolien de l’Érable?

Avec toute la tourmente que cela provoque au sein de notre communauté, peut-on qualifier le
projet du parc Éolien de l’Érable de rassembleur et de modèle de développement durable?

Par respect envers les populations qui habitent dans les secteurs de Vianney et Ste-Sophie qui
sont durement éprouvées depuis un an et demi et au nom des générations futures je vous
demande de revoir votre politique du développement de l’énergie éolienne dans les régions
habitées du Québec, de veiller à ne pas fermer ces territoires aux gens qui recherchent une
qualité de vie exceptionnelle et veiller à ne pas y enfermer ceux qui y habitent déjà.

Et vous, habiteriez-vous au milieu d’un parc industriel de 50 éoliennes?

«Nous n’héritons pas de la terre de nos ancêtres, nous
l’empruntons à nos enfants»

Lucie Croteau
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